
 
Siège Social : Mairie de Patay, 1 rue Trianon 45310 PATAY - Tél : 09 71 51 95 06 - courriel : effetdecerf.patay@gmail.com - site : www.effetdecerf.fr 

	 Patay,	le	10	septembre	2019	
	 	
Cher(e)s adhérent(e)s, cher(e)s ami(e)s, 
 
 
Pour cette « rentrée » 2019, nous poursuivons l’annonce de bonnes nouvelles. 
Car, comme promis à la création de notre association il y a trois ans, le cerf commence tout 

doucement à sortir du bois, tranquillement, mais sûrement, et en ce moment, il a fait un petit 
bond en avant. 

 
-  Avec l’aimable autorisation de Monsieur Lucien Hervé, maire de Coinces, et 

Monsieur Dominique Touchard, président des amis du Moulin de Lignerolles, nous avons pu 
installer notre premier panneau informatif en plein air, près du champ de la Bataille, situé 
tout près du moulin de Lignerolles, superbement restauré depuis peu et dont l’inauguration a 
été célébrée le 7 septembre dernier. Merci à ces acteurs conscients de l’importance de la 
préservation de notre patrimoine historique local ! Vous pouvez dorénavant consulter les deux 
panneaux qui ont été réalisés en conjuguant les talents de bénévoles des deux associations : 
l’un sur le moulin, l’autre sur la Bataille de Patay. Et si vous avez la chance de croiser des 
touristes, n’hésitez pas à les envoyer sur ce magnifique site, très beauceron et chargé 
d’Histoire ! En tout cas, c’est un début de « mémorial » comme en réclame l’auteur américain 
Mark Twain pour « les petits français » dans son Roman sur Jeanne d’Arc  .....(voir plus de 
détails sur M. Twain sur notre site, ou dans notre musée), et cela nous encourage à continuer 
nos efforts pour aller plus loin dans la signalisation de cette victoire de Jeanne d’Arc à Patay....  

 
- Nous avons arrêté le calendrier de nos manifestations avec des conférenciers 

toujours aussi remarquables. Incités par les polémiques actuelles sur le statut des femmes dans 
nos sociétés contemporaines, nous avons invité Monsieur Olivier Bouzy que vous connaissez 
déjà, à nous parler des femmes au Moyen Âge. Cependant, ne pouvant être traîté en une 
heure, ce sujet fera l’objet d’un cycle de trois soirées, les deux  premières assurées par 
Monsieur Olivier Bouzy, tandis que la troisième sera animée par Madame Françoise Michaud-
Fréjaville qui nous fera l’honneur de clore ce cycle en septembre 2020. D’ailleurs, Madame 
Michaud-Fréjaville viendra déjà chez nous, le 18 juin, où elle nous expliquera pourquoi - de 
nos jours - on parle si peu de la victoire de Patay en France, alors qu’il n’en a pas toujours été 
ainsi ... 

 
-  En ce qui concerne le dépliant de l’église (l’église faisant partie du patrimoine 

culturel de Patay que nous voulons promouvoir), son élaboration a pris du retard, car nous 
n’avons pas encore obtenu l’ensemble des informations que nous aurions souhaité. Mais ce 
travail fait en collaboration avec des archéologues et des historiens est bien en cours et devra 
être terminé vers la fin de l’année. 

 
-  La table interactive pour notre musée est toujours d’actualité, et nous espérons 

qu’elle pourra déjà être installée lors de la semaine festive que nous souhaitons organiser en 
l’honneur de Jeanne d’Arc, probablement du 14 au 21 juin 2020. En effet,  l’année 2020 n’est 
pas seulement celle de sa canonisation, mais également celle où elle a été déclarée patronne de 
la France par le gouvernement français de l’époque, en instaurant la fête (pas chomée) de 
Jeanne d’Arc  le 8 mai pour toute la République. 

____________ 
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Comme d’habitude, tout au long de l’année, nous vous tiendrons informés de 
l’avancement de nos projets, mais nous voulons d’ores et déjà remercier nos généreux 
bienfaitrices et bienfaiteurs, dont certains veulent rester anonymes, ainsi que tous les 
adhérents, nouveaux et « anciens » qui ont fidèlement renouvelé leur cotisation annuelle. C’est 
votre soutien qui nous permet d’avancer dans nos projets ! 

De même, nous ne remercierons jamais assez Monsieur Hadrien Bondonneau de nous 
prêter son local pour notre petit musée, Pierre Rebichon pour ses idées transcendantes.... et 
Michel Dubois, Pierre Moreau, et toute l’équipe des amis des Musées d’Orléans, pour leur 
soutien constant, ainsi que Olivier Bouzy, pour ses conseils permanents et pertinents. 

Qu’il soient tous remerciés chaleureusement. 
Et enfin, nous remercions également l’ancienne et la nouvelle Principale du collège, 

Madame Lambert et Madame Chazeau respectivement, pour leur amabilité et leur 
disponibilité dans l’organisation de  nos conférences au sein du collège de Patay. 

 
Vous remarquerez dans notre agenda, que la conférence du 24 septembre 2019 aura lieu à 

20h 30. Mais dans l’avenir, dans la mesure du possible, nous nous efforcerons de commencer à 
18h30, afin de faciliter le retour de nos amis qui viennent p. ex. d’Orléans ou de plus loin.  

 
Et voici le calendrier de nos manifestations 2019-2020 

	

- mardi 24 septembre 2019 à 20h 30 : Les femmes au Moyen Âge (I)  par Olivier Bouzy 
- Lundi 16 décembre 2019 à 18h 30 : Les femmes au Moyen Âge (II)  par Olivier Bouzy 
- lundi 10 février 2020 à 18h 30 : Assemblée Générale 
- début avril  2020 à 18h 30 : La Beauce au temps de Jeanne par Michel Aubouin 
- jeudi 18 juin 2020 : Le souvenir de la Bataille de Patay par Madame 

 Michaud-Fréjaville 
- vendredi 18 septembre 2020 :  Les femmes au Moyen Âge (III), par Madame

 Michaud-Fréjaville  
 
 
Au plaisir de vous revoir très prochainement, 
pour l’association, le président René-Pierre Goursot 
 
 
✂------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
BULLETIN D'ADHESION ou de DON 2019 
Nom, Prénom (s) : 
Adresse : 
tel fixe :       tel portable : 
courriel :______________________________________ @_____________________ 
* souhaite renouveller ma cotisation / adhérer à l'association "Effet de Cerf" 
en qualité de membre : 
actif :15 €    couple : 25 €    bienfaiteur : 50 €  d'honneur : 80 € 
souhaite faire un don libre de ________________€ 


